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AGENDA

MOT DE L’ECHEVIN 
DE LA MOBILITÉ
La mobilité et la sécurité routière sont des sujets particulièrement difficiles dans 

l’exercice de la chose publique. En effet, selon que vous soyez un piéton, un 

cycliste, un conducteur d’engin agricole, de poids lourd ou d’un simple véhicule 

ou même passager des TEC, votre perception sera très différente. A cela, il faut 

ajouter l’implication de nombreux acteurs (SPW, Institut Wallon de la Sécurité 

Routière, la Zone de Police, etc.) et un cadre légal complexe et évoluant dans 

le temps … qui est loin d’être connu de tous.

Depuis plusieurs années déjà, l’accent a été mis sur la protection des usagers 

faibles avec la réalisation de trottoirs sur l’ensemble de l’entité, des pistes 

cyclables, le développement d’un plan intercommunal de mobilité et certains 

aménagements de voirie.

Notre politique pour cette mandature, conformément aux souhaits que vous 

avez exprimés, se verra beaucoup plus ambitieuse et se concentrera sur 

5 grands axes :

 l L’éducation : citons entre autres les cours pour préparer le permis théorique 

et le brevet cycliste en partenariat avec les écoles de l’entité.

 l Le dialogue et la communication : notre nouveau plan communal de mobilité 

(orienté mode doux) comportera un large volet consultatif et nos prochains 

bulletins communaux rappelleront quelques règles de base.

 l La prévention : notre gardien de la paix et nos policiers continueront de 

sillonner l’entité pour informer la population et prévenir certains types 

d’infractions (ex. stationnement).

 l L’amélioration des infrastructures : divers dispositifs seront installés sur les 

axes structurants dans les mois à venir pour lutter contre la vitesse excessive 

et nous continuerons d’étendre notre maillage de liaisons cyclistes/piétonnes 

sécurisées.

 l La répression : même s’il vaut mieux prévenir que guérir, lorsque la prévention 

est inefficace nous pourrons compter sur la Zone de Police des Ardennes 

Brabançonnes pour mettre en place les contrôles nécessaires au respect 

de la loi.

Votre participation active sera essentielle pour le succès de ces initiatives.

Ensemble, notre priorité c’est votre sécurité !

Lionel Rouget 
Echevin des Finances, du Sport, 

de la Mobilité et de la Sécurité Routière

Unimédia Editions Multimédia 
Rue Joba 9 – 4053 Embourg 
 04 224 74 84 – inf o @ uni-media . be

EDITORIAL
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CONSEIL COMMUNAL
BEAUVECHAIN ENSEMBLE
 l Carole GHIOT, Bourgmestre

Rue du Culot, 49 B - 1320 Tourinnes-la-Grosse
 0476 22 86 90
 carole . ghiot @ hotmai  l . com
 carole . ghiot @ beauvechai  n . be
Affaires générales, communication, état civil, police, personnel, 
logement, travaux, aménagement du territoire, urbanisme.
La Bourgmestre vous reçoit sur rendez-vous le lundi de 9 h à 
12 h et le mardi de 15 h à 18 h.
Secrétariat : Lionel Vanderweyden  
010 86 83 11 - personne  l @ beauvechai  n . be

 l Brigitte WIAUX, Première échevine
Rue de la Comtesse Alpayde 50 – 1320 Hamme-Mille 
 010 86 66 60  0473 29 46 61
 brigitte . wiaux @ skyne  t . be
Développement rural, développement durable, agriculture, 
environnement, bien-être animal et citoyenneté.

 l Isabelle DESERF, Echevine
Rue du Culot, 3 - 1320 Tourinnes-la-Grosse
 010 24 72 07  0477 60 59 72
 isabelle.deserf@gmail.com
Enseignement, enfance, jeunesse et bien-être.

 l Benjamin GOES, Echevin
Chaussée de Namur, 6 - 1320 Hamme-Mille
 0494 92 70 11
 benjamingoe  s @ hotmai  l . com
Culture, associatif, économie, transitions numérique et énergétique.

 l Lionel ROUGET, Echevin
Rue de l’Eglise St-Sulpice, 25 - 1320 Beauvechain
 0478 48 16 71
 rouget . lionel @ gmai  l . com
Mobilité, sécurité routière, sport et finances.

 l Monique LEMAIRE-NOËL, Présidente du CPAS
Rue René Ménada, 16
1320 - Hamme-Mille
 010 86 03 90  0477 36 49 79
 monique . noel @ liv  e . be
Cohésion sociale, égalité des chances et aînés

 l Anne-Marie VANCASTER (Présidente du Conseil)
Rue Longue, 117 - 1320 Beauvechain
 010 / 86 16 01  0497 31 42 25
 amvancaste  r @ yaho  o . fr

 l André GYRE
Rue de Beauvechain, 24 - 1320 Tourinnes-la-Grosse
 010 86 61 31  0475 36 68 15
 andregyr  e @ skyne  t . be

 l Freddy GILSON
Rue des Brasseries, 1 - 1320 Tourinnes-la-Grosse
 010 86 71 85

 l Marie-José FRIX
Rue de Mélin, 32 - 1320 Beauvechain
 010 86 64 78  0472 86 27 27
 alicfri  x @ vo  o . be

 l François SMETS
Rue des Vallées, 18 - 1320 Beauvechain
 0472 08 25 78

 l Moustapha NASSIRI
Rue Les Claines, 18 - 1320 Hamme-Mille
 0479 68 33 97
 moustaphanassir  i @ gmai  l . com

 l Evelyne SCHELLEKENS
Vieux Chemin de Louvain, 70 - 1320 Hamme-Mille
 010 86 81 60  0495 22 50 98
 eschelleken  s @ hotmai  l . be

 l Buno VAN de CASTEELE
Rue du Petit Paradis, 4 - 1320 Hamme-Mille
 0495 87 16 68
 brunovd  c @ gmai  l . com

INTÉRÊTS COMMUNAUX
 l Claude SNAPS

Rue de l’Eglise Saint-Sulpice, 1 - 1320 Beauvechain
 010 86 07 43
 claudesnap  s @ skyne  t . be

NENA
 l Eric EVRARD

Chaussée de Namur, 95 - 1320 Nodebais
 0473 80 42 19
 nena-beauvechai  n @ hotmai  l . com

ECOLO
 l Jérôme COGELS

Rue Jules Coisman, 49B - 1320 Hamme-Mille

 l Mary VAN OVERBEKE
Place Saint-Martin, 4 - 1320 Tourinnes-la-Grosse
 010 88 07 24
 vanoverbekemar  y @ gmai  l . com

 l Antoine DAL
Rue de Wavre, 10 - 1320 Beauvechain
 0476 69 06 59
 antoine . dal @ hotmai  l . com

VIE POLITIQUE



4

CPAS
 l Monique LEMAIRE-NOËL, Présidente du CPAS

Rue René Ménada, 16 - 1320 Hamme-Mille
 010 86 03 90  0477 36 49 79
 presidentecpas@beauvechain.be

CONSEILLERS
 l José DEGREVE

Chemin des Prés, 12A - 1320 Nodebais
 010 86 08 01  0474 40 44 04

 l Eric EVRARD
Chaussée de Namur, 95 - 1320 Hamme-Mille
 0473 80 42 19
 nena-beauvechai   n  @ hotmai   l  . com

 l Siska GAEREMYN
Rue du Pré de Litrange, 7 - 1320 Hamme-Mille
 0486 50 30 28
 siska.gaeremyn@gmail.com

 l Chantal LAHAYE
Rue René Ménada, 64 - 1320 Hamme-Mille
 010 86 08 56
 leclus   e  @ skyne   t  . be

 l François SMETS
Rue des Vallées, 18 - 1320 Beauvechain
 0472 08 25 78

 l Julie SNAPPE
Rue de la Néthen, 27 - 1320 Beauvechain
 0472 74 23 94
 julie_snapp   e  @ hotmai   l  . com

 l Jennifer VAN BOCHOVE
Rue de Gaët, 22 - 1320 L’Ecluse
 0498 66 10 65
 jennifer  .  vanbochove  @ hotmai   l  . com

 l Arnaud VAN SCHEVENSTEEN
Rue de l’Etang, 33 - 1320 Nodebais
 0475 52 17 54
 avanschevenstee   n  @ m   e  . com

Attention ! Les services du CPAS ont récemment déménagé. 
Pour plus de confidentialité vis-à-vis des citoyens 
bénéficiaires, les bureaux du CPAS se trouvent à présent 
tous au numéro 7 de la Place Communale (Beauvechain), 

dans l’ancien bâtiment de l’ALE, « La Rencontre ».

ASSISTANTES SOCIALES :
 l Caroline CHOULET
 010 86 83 43  cpa   s  @ beauvechai   n  . be 
lundi, mardi et un mercredi sur deux de 9 h à 11 h 30

 l Catherine MAYEUX
 010 86 83 43  ascpa   s  @ beauvechai   n  . be 
jeudi, vendredi et un mercredi sur deux de 9 h à 11 h 30

 l Virginie PAULISSEN
 010 86 83 40  servicesocia   l  @ beauvechai   n  . be 
du mardi au vendredi de 9 h à 11 h 30

 l Géraldine HENRY  
(Responsable ILA - Initiatives locales d'Accueil et Allocation de 
chauffage) 
 010 86 83 40  0492 07 70 98  henrycpa   s  @ beauvechai   n  . be 
du lundi au jeudi de 9 h à 11 h 30

Collaboratrice : Nathalie ROTSAERT 
 010 86 83 44  aidessociale   s  @ beauvechai   n  . be
Demande allocations et autres mesures à la Direction Générale 
Personne Handicapée : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 
11 h 30.

Directrice générale : Kathleen WAYS 
 010 86 83 42  secretairecpa s @ beauvechai n . be

↸
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DES NOUVELLES D’AVORD
La commune de Beauvechain est jumelée avec la commune 
française d'Avord (Département du Cher) depuis le 12 juillet 2008. 
Le jumelage se marque essentiellement par des échanges réguliers 
entre les élus des deux communes dans un esprit de convivialité 
et d'échanges culturels. La commune d'Avord accueille également 
sur son territoire une base aérienne. Le vendredi 28 juin dernier, 
la Bourgmestre Carole Ghiot a fait le déplacement jusqu'à Avord 
à l'occasion de la remise des ailes de nos jeunes pilotes belges de 
la Force aérienne et a, par la même occasion, rencontré Monsieur 
le Maire d'Avord Pierre-Etienne Goffinet.

HORAIRES DE LA POSTE  
(HAMME-MILLE)
Lundi : 14 h à 17 h 
Mardi : 9 h 30 à 12 h 30 et 13 h 45 à 18 h 
Mercredi : 14 h à 17 h 
Jeudi : 9 h 30 à 12 h 30 et 13 h 45 à 18 h 
Vendredi : 9 h 30 à 12 h 30 et 13 h 45 à 17 h 
Samedi : 9 h 30 à 13 h 

PERMANENCES DU 
CONSEILLER EN ENERGIE
Le Conseiller en Energie est présent à Beauvechain les lundi, 
jeudi et un vendredi sur deux (les semaines impaires). 

Contact : 
Thierry Ala, ing, Conseiller en Energie 
 010 86 83 15  energi e @ beauvechai n . be

LE VOLONTARIAT,  
ÇA VOUS TENTE ?
Surfez sur www . culturalite . be/volontariat, Le site internet dédié 
aux annonces de volontariat pour l’est du Brabant wallon.

Envie de vous investir en tant que volontaire ?

Un peu, beaucoup, passionnément...

Retrouvez-y toutes les petites 
annonces de votre région ! ! 
Des annonces concernant 
Beauvechain y sont déjà 
publiées !

DÉSIREZ-VOUS ENCORE 
RECEVOIR L’ANNUAIRE 
TÉLÉPHONIQUE PAPIER ?
En tant que fervent défenseur de l’écocitoyenneté, notre commune 
s’associe à FCR Media, l’éditeur des Pages d’Or et Pages Blanches, 
pour lancer une campagne collective d’abandon des bottins.

Si vous n’utilisez plus l’annuaire papier, nous vous encourageons 
vivement à vous désinscrire via le formulaire que vous trouverez 
sous le lien https://fcrmedia.be/fr/desinscrire-annuaire

Les personnes qui se désinscrivent avant le 1/09/2019 ne recevront 
plus d’exemplaire de l’annuaire lors de la prochaine distribution. 
Les désinscriptions postérieures à cette date ne s’appliqueront 
qu’à la distribution de l’année suivante.

Dans un souci écologique, il est tout aussi simple, et même 
mieux, de rechercher des entreprises et des adresses sur les 
sites www . pagesdor . be et www . pagesblanches . be.

Un grand merci pour votre collaboration écologique !

Attention  : les permanences du Service Population/Etat civil des samedis 20 juillet et 17 août 2019 sont supprimées.  
Merci de votre compréhension.

Pour rappel, le Service Population/Etat civil est ouvert tous les jours de 9 h à 12 h, le vendredi de 17 h à 19 h et le samedi de 10 h à 12 h.

Vous avez du temps et envie d’encadrer des enfants durant les 
temps de midi ? Pour ses écoles communales de La Bruyère et 
de Tourinnes-la-Grosse, la Commune recherche des personnes 
motivées et dynamiques.

Contact : Adrien Huard  
 enseignemen t @ beauvechai n . be 
 010 86 83 09

VIVRE À BEAUVECHAIN
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PARC À CONTENEURS
Carrefour de la Chise, 1315 Incourt
 010 84 34 52

Vous pouvez y déposer vos papiers-cartons, emballages PMC, 
bouteilles, flacons et bocaux en verre transparent, encombrants, 
déchets verts, inertes, métaux, piles, bouchons de liège, textiles, 
bois, équipements électriques et électroniques, déchets spéciaux 
des ménages, huiles et graisses de friteuses, huiles de moteurs, 
pneus, amiante-ciment, plâtres, verres plats et pots de fleur.

Maximum 2m3 par visite et 5m3 par mois ! Au-delà, louez un 
conteneur.

Les recyparcs d‘inBW sont ouverts durant toute l’année (plus 
d’horaires d’été et d’hiver) :
 l du lundi au vendredi : de 10 heures à 17 heures * ; 
 l le samedi : de 9 heures 30 à 17 heures *.

(*) : dernière entrée ! 

Jours de fermeture : les dimanches et jours fériés légaux.

SANTÉ
MÉDECINS DE GARDE
Week-ends (à partir du vendredi 18 h) et jours fériés.

Depuis le 5 novembre 2016, la garde de médecine générale est 
assurée le week-end et les jours fériés au poste médical de garde 
(PMG). Un médecin généraliste de garde prendra en charge les 
demandes de soins justifiées (qui ne peuvent pas attendre le retour 
du médecin traitant et qui ne sont pas des urgences hospitalières).

Adresse du PMG : rue Soldat La Rivière 43B à 1370 Jodoigne.

Les consultations se font sur rendez-vous et les visites à domicile 
sont assurées si le déplacement au PMG est impossible.

Il faut se rendre au PMG muni de sa carte d’identité. 
Paiement par bancontact au tarif conventionné. 
Numéro d’appel unique : 02 385 05 00

Semaine (du lundi au jeudi inclus) à partir de 18 h 

Une garde est également assurée en semaine (du lundi au jeudi inclus) 
à partir de 18 h. Pour joindre le médecin, formez le 010 84 05 55

PHARMACIES DE GARDE
La liste des pharmacies de garde est disponible sur le site  
www.pharmacie.be. Vous pouvez également appeler le 0903 99 000.

DES QUESTIONS  
SUR VOTRE PENSION LÉGALE ?
Venez au Pointpension ! A Beauvechain, tous les premiers jeudis du mois !

Le Service Pensions va à votre rencontre dans tout le pays. Ses experts et ceux de l'INASTI 
sont en effet présents dans les Pointpensions afin de répondre à vos questions sur votre 
pension légale.

Le Pointpension de Beauvechain vous accueille tous les premiers jeudis du mois de 13 h à 
15 h à la salle des Mariages (place communale, 6 – 1320 Beauvechain).

PROCHAINES PERMANENCES :
 l Jeudi 5 septembre
 l jeudi 3 octobre

Attention ! Seul un expert du régime des salariés est présent à Beauvechain lors des 
permanences.

Plus d'informations (adresses, horaires, …) 
sur www.servicepensions.fgov.be
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BREVET D’ANIMATEUR
Tu as 16 ans ou plus et tu aimes être avec des enfants ? 
Tu veux passer du temps avec eux en étant payé(e) ? Tu veux 
augmenter tes chances de décrocher un job étudiant dans 
des plaines de vacances ? 

DÉCROCHE TON BREVET 
D’ANIMATEUR !
Intéressé(e) ? Envoie un message à extrascolair  e @ beauvechai  n . be 
ou appelle notre coordinatrice ATL (Accueil Temps Libre) au 
010 86 83 17

PETITE ENFANCE

JEUNESSE ET CULTURE

SERVICE ONE

LA VISITE À DOMICILE
Lors de la naissance de bébé, la TMS (Travailleuse médico-sociale)  
vous propose un rendez-vous à votre meilleure convenance. 
Les visites à domicile ne sont pas obligatoires, elles permettent 
d’aborder au sein même du milieu de vie toutes les questions 
relatives à votre enfant (allaitement, sommeil, sécurité, colère, 
étapes du développement). La TMS vous écoute, répond à vos 
interrogations et donne des conseils adaptés.

LES CONSULTATIONS MÉDICALES 
PRÉVENTIVES
Des consultations totalement gratuites sont organisées pour les 
enfants jusqu’à l’âge de six ans. Une équipe médico-sociale vous 
accueillera pour réaliser sur rendez-vous une série d’examens 
médicaux (courbe de croissance, vaccins, test visuel). Les examens 
réalisés à la consultation ONE sont préventifs et sur rendez-vous.
 l le premier mardi du mois de 9 h à 11 h 30 – Docteur Lucie Deville
 l le 2e mardi du mois de 12 h 30 à 15 h – Docteur Maïté De Wan
 l le 2e jeudi du mois de 16 h 30 à 18 h 30 – Docteur Annemie Jong
 l le 4e jeudi du mois de 15 h à 17 h 30 – Docteur Maïté De Wan

LES SÉANCES D’ACTIVITÉS 
COLLECTIVES
L’ONE de Beauvechain organise au sein de ses locaux à La Bruyère 
des séances massage bébé, portage à l’écharpe, des séances 
d’information sur le développement du nouveau-né, des dépistages 
visuels et éveil musical.
 l Massages bébé

Le 26 août et le 9 septembre 2019 à 10 h (sur rendez-vous).

 l Portage à l’écharpe
Le lundi 16 septembre 2019 à 10 h (sur rendez-vous).

 l Séance d’information sur le développement du nouveau-né
Le lundi 30 septembre à 13 h 30 (sur rendez-vous).

 l Eveil musical
Atelier d'éveil à la musique pour les enfants de 0 à 3 ans 
et leur famille. De 9 h 15 à 10 h les mercredis 17 juillet, 11 
septembre et 25 septembre 2019.

 l Dépistage visuel
Pour les enfants entre 20 mois et 3 ans, le mardi 1er octobre et 
le lundi 30 mars de 14 h 30 à 17 h 30.

Renseignements
Madame Chrisitine Vandenschrick, Travailleur médico-social à l’ONE 
(visite à domicile et accompagnement des familles).
 0499 57 26 63
Rue Longue 60A - 1320 BEAUVECHAIN
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Tu as au moins 16 ans ? Tu te prépares à passer 
ton permis théorique auto et tu veux revoir 

l’ensemble de la matière avec les explications 
d’une pro ? Ou tu voudrais le passer mais tu n’as 

pas encore commencé à étudier ? 

Rejoins-nous au Vert Galant les 13, 20, 27 
septembre et 4 octobre 2019 de 17h à 20h.

Une instructrice d’auto-école passera en revue 
l’ensemble de la matière et répondra à toutes 

tes questions.

Intéressé ? Envoie un mail en mentionnant  
ton nom, prénom, adresse et n° de GSM  
à Annabelle Dumont, Coordinatrice ATL,  

extrascolaire@beauvechain.be, 010 86 83 17
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TAILLONS NOS HAIES !
Tout occupant d’une propriété est tenu de veiller à ce que les 
plantations sur celle -ci soient émondées, élaguées ou retaillées 
de façon telle qu’aucune branche :
 l ne fasse saillie sur la voie carrossable, à moins de 4,5 m au- 

dessus du sol ;
 l ne gêne les réseaux aériens d’électricité, de télédistribution ou 

autres ;
 l ne dépasse sur l’accotement en saillie ou sur le trottoir, à moins 

de 2,5 m au -dessus du sol.

En aucune manière les plantations ne peuvent masquer la 
signalisation routière et l’éclairage public quelle qu’en soit la hauteur.

Tout contrevenant à cette disposition sera tenu de procéder à 
l’émondage, l’élagage ou la taille à la première injonction des agents 
de l’autorité, faute de quoi il sera procédé à cette action par les 
soins de l’Administration aux frais du contrevenant. Les peines de 
police restent en outre d’application sans préjudice de l'application 
d'une sanction administrative.

Les haies et les buissons croissant le long de la voie publique ne 
peuvent avoir en souche une hauteur supérieure à 2 m.

Les taillis croissant le long des chemins doivent être maintenus 
en tout temps à 0,5 m au moins de la limite légale des chemins 
et sentiers.

Les clôtures de haies vives ou en fil de fer barbelé seront placées 
en retrait de 0,5 m au moins de la limite légale de la voie publique.

Les arbres à haute tige doivent être plantés à plus de 2 mètres 
de la voie publique.

Extrait du Règlement Général de Police (art. 27 et 161) consultable 
dans son intégralité sur le site www . beauvechain . eu

Pour toute question, veuillez prendre contact avec le 
Gardien de la paix au 010 86 83 08 ou par mail à l'adresse 
gardienpai x @ beauvechai n . be

Soyons citoyens dans nos jardins !

CONSEIL MAYA : BIENVENUE AU TRÈFLE BLANC !
Chez nous, un bon nombre d'entre nous considère le « trèfle » dans le gazon comme une « mauvaise herbe ». En Amérique du 
Nord, et plus particulièrement au Canada, il en va tout autrement et le trèfle nain est semé intentionnellement dans certains 
mélanges pour gazon.

En effet, le trèfle blanc nain a de nombreux avantages tant pour le sol que pour le gazon lui-même.

Le trèfle blanc nain contribue à la biodiversité du gazon car :
 l il diminue l'invasion d'insectes ravageurs et est très efficace contre les vers blancs car il attire des nématodes, de petits parasites 

qui combattent les vers ;
 l il favorise la rétention de l'eau grâce à son tapis et fixe l'azote de l'air pour le restituer au sol ;
 l il garantit un gazon dense, résistant au piétinement, doux et verdoyant, même en période de forte chaleur ;
 l il diminue l'apparition de plantes indésirables en tapissant le sol d'une couverture fine, mais dense.

Le trèfle réduit les besoins en termes d'entretien : le trèfle demande moins d'attention, moins d'eau et moins de tontes … Bref, 
adoptez le Trèfle !

SUPER DÉCOUVERTE !
Dans le cadre de Balades en fête, les botanistes de Natagora Brabant wallon ont découvert 
une plante exceptionnelle sur la Place Communale de Beauvechain … La Gnaphale jaunâtre 
(Gnaphalium luteoalbum). Cette astéracée est sur la liste rouge des espèces menacées avec 
un statut de menacée d’extinction.

Cette plante annuelle, haute de 5 à 30 cm, fleurit entre juin et octobre. Les feuilles sont blanches-
soyeuses à limbe embrassant la tige, non rétréci à la base. Ses capitules groupés en corymbes 
denses ne sont pas entourés de feuilles et les bractées sont blanc-jaunâtre.

Tous les interstices des pavés de porphyre sont occupés, soit une superficie de 1160 m2. Ce doit 
être la plus grande population de Wallonie.

ENVIRONNEMENT ET MOBILITÉ
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MOBILITÉ : LES RÉALISATIONS 
EFFECTUÉES AU PROFIT  
DES USAGERS FAIBLES
La mobilité est essentielle dans notre quotidien et 
elle évolue rapidement. Les modes de déplacement 
également. Du « tout à la voiture » nous passons 
de plus en plus à une mobilité multimodale pour 
des déplacements de plus en plus réfléchis : du 
vélo au vélo à assistance électrique, de la voiture 
à énergie fossile à la voiture électrique, en passant 
par l'hybride, mais aussi la trottinette électrique, le 
gyropode, la gyroroue, l'hoverboard, le monocycle … 
l'ensemble devant être combiné à une offre de 
transport en commun qui doit encore évoluer.

Le plus difficile est d'anticiper. Nous connaissons 
tous la tendance et donc la direction des 
aménagements à prendre. Ce n'est pas tout, nous 
avons déjà souvent entendu qu'il suffisait de « mettre 
une piste cyclable », de « placer un trottoir » ou 
encore de « créer des sites propres ». Tous ces 
aménagements sont réglementés pour être au 
bénéfice d'un maximum d’usagers ou de ne pas 
mettre en danger le citoyen ciblé ou indirectement 
un autre. L'espace public est généralement trop 
petit par rapport à nos ambitions théoriques. Nous 
devons donc trouver des alternatives. C'est en 
tenant compte de l'ensemble de ces contraintes 

que nous pouvons réaliser des aménagements. 
Ajoutons également les contraintes budgétaires : 
ce que l’on peut faire ne coïncide pas toujours avec 
ce qu’on voudrait faire.

Les aménagements sont de deux types : intra-
communal comme les trottoirs ou supra-communal 
comme les cheminements cyclables.

Les cheminements cyclables bénéficient d'un 
soutien de la Province du Brabant Wallon dans le 
cadre du réseau provincial points nœuds ou de 
la Wallonie pour des aménagements spécifiques. 
Parmi les réalisations effectuées notons la liaison 
de la ferme de Wahenge à la Cabourse, la jonction 
entre Wahenge et Mélin pour aller vers le centre de 
Jodoigne, le cheminement PicVert entre Hamme-
Mille et Nodebais en parallèle de la Chaussée de 
Namur, le site propre aux modes doux le long de 
l'Avenue des Combattants entre Beauvechain et le 
hameau de La Bruyère, la liaison entre les Roués 
(Hamme-Mille) et Gottechain, la rénovation de la 
piste cyclable le long des N25 et N91 sur le territoire 
communal, la création de la liaison entre les pistes 
wallonne et flamande dans la forêt de Meerdael.
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LE BREVET DU CYCLISTE
Entre 10 et 12 ans, le désir d'indépendance des enfants s'affirme. 
Ils souhaitent, par exemple, se rendre à l'école par leurs propres 
moyens. Et souvent, cela signifie y aller à vélo. Malgré les avantages 
évidents en matière de santé ou d'environnement, les parents 
n'accueillent pas toujours cette demande avec le sourire.

L'augmentation croissante du trafic automobile, conjuguée à 
un défaut de pratique régulière en rue, génère une angoisse 
compréhensible. Pas seulement dans le chef des parents d'ailleurs, 
mais aussi dans celui de l’enfant lui-même qui ne se sent pas toujours 
en sécurité dans la circulation. C'est ce constat qui a poussé la 
commune avec le soutien de la Wallonie, l'Agence Wallonne pour la 
Sécurité routière et ProVelo, à développer le « Brevet du cycliste ».

Le but : donner à l’enfant les connaissances théoriques et pratiques 
nécessaires pour se sentir à l'aise à vélo en rue. Il apprend le code 
de la route, mais également à manier son vélo avec assurance et 
à se déplacer, principalement sur un itinéraire familier, dans des 
conditions réelles de circulation. Après des examens portant sur 
la théorie et la pratique, un brevet est décerné. Le principe est 
que l'enfant puisse reproduire un cheminement qu'il a appris avec 
les difficultés qui sont spécifiques au trajet et pouvoir les gérer.

La commune de Beauvechain soutient l'ensemble des écoles primaires 
de l'entité par un encadrement administratif spécifique et surtout 
par une équipe dynamique et conviviale de citoyens instructeurs qui 
aide les corps professoraux dans ce pilier d'instruction. Cette équipe 
s'appelle le « pool cycliste » de Beauvechain. Ils sont formés par 
ProVelo sous le patronage de la commune. Le pool cycliste recrute 
en permanence, pas besoin d'être formé pour les accompagner, 
vous apprendrez vite en même temps que les enfants. Si vous avez 
un peu temps, si vous voulez avoir plus d'informations avant de 
vous engager, vous pouvez contacter Vincent Bulteau, Conseiller 
en Mobilité, 010 86 83 13 ou environnemen t @ beauvechai n . be.

Cette action a lieu depuis 2006 dans la commune, soit environ 1300 
enfants sensibilisés dont les premiers sont les jeunes conducteurs 
d'aujourd'hui.

Le 24 juin 2019 a eu lieu la journée de clôture et de remise des 
brevets. Durant cette journée, les enfants ont parcouru un peu 
moins de 30 km sur les nouveaux aménagements sécurisés au 
profit des déplacements doux.

PCM POUR PLAN COMMUNAL DE MOBILITÉ
LE NOUVEAU ARRIVE, SOYEZ PRÊT 
À DONNER VOTRE AVIS !
Le Plan communal de Mobilité (PCM) est un outil stratégique 
qui vise à faciliter la planification de sa mobilité à l’échelle d’une 
commune. Il sert donc à aider à améliorer l'accessibilité et la mobilité, 
la sécurité routière et le cadre de vie sur le territoire communal.

L’idée est d’organiser un système de déplacements cohérent pour 
les personnes et les marchandises dans la commune. Le plan doit :
 l être multimodal et hiérarchisé ;
 l offrir une réponse en termes d’accessibilité aux pôles d'activité 

principaux, pour tous, notamment pour les personnes à mobilité 
réduite ;

 l favoriser la marche à pied, le vélo et les transports collectifs, 
encourager l’intermodalité et un usage plus rationnel de 
l’automobile ;

 l contribuer à localiser au mieux les lieux de vie et d'activités, en 
favorisant la mixité des fonctions.

Le PCM a pour objectif de réduire le nombre et la gravité des 
accidents de la route, tout en améliorant le cadre de vie par la 
convivialité des espaces publics, en y favorisant le développement 

d'activités dites « de séjour » (vie locale) et en diminuant les nuisances 
environnementales (bruit, pollution atmosphérique, …).

Le PCM se découpe en 3 phases comprenant l'établissement d'un 
diagnostic de la situation existante, la définition d'objectifs et 
l'établissement de propositions concrètes pour l'amélioration de la 
mobilité. Il permet de doter la commune d'une vision prospective 
de sa mobilité à court et moyen terme et contribue à la mise 
en place d’une dynamique d’information, de sensibilisation, de 
concertation et de coordination des acteurs locaux.

Le premier PCM de Beauvechain date de 2006 et a été réalisé sur 
l'ensemble de la zone de police avec les communes de Chaumont-
Gistoux, Incourt et Grez-Doiceau. Celui-ci est obsolète et avait été 
axé principalement sur le trafic de transit au détriment des modes 
de déplacements doux. Cette situation avait été identifiée par 
les citoyens lors de l'élaboration du Programme Communal de 
Développement Rural-Agenda 21 Local sous la forme d'une fiche-
projet. Soutenu par la Wallonie, le cahier spécial des charges du 
nouveau PCM a été approuvé par le Conseil communal du 29 avril 
2019. L'étape suivante est la désignation du bureau d'étude par 
le Service Public de Wallonie en collaboration avec la commune.

Dès que cette étape sera franchie, les rencontres village par village 
sur les doléances citoyennes pourront débuter. Prochainement, 
vous serez donc sollicité pour donner votre avis constructif.
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AMÉLIORATION DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES 
POUR L'ENSEMBLE DES USAGERS
QUI ? QUOI ?
Deux grands types de réseau routier existent sur le territoire de 
Beauvechain : les routes régionales (N25 et N91) qui sont gérées 
par le Service Public de Wallonie (SPW) et les voiries communales 
gérées par la commune sous la tutelle du SPW.

Pour les nationales, la commune peut suggérer et/ou mettre en 
avant des aménagements afin d'améliorer la sécurité de l'ensemble 
des usagers. La décision finale et sa gestion dépendent du SPW.

En ce qui concerne les voiries communales, l'autorité compétente 
est la commune qui, en fonction du type d'aménagements, doit avoir 
l'aval du SPW. Ainsi l'installation de chicanes et autres marquages 
au sol sont soumis à autorisation dépendant d'une visite sur le 
terrain par les autorités de tutelle.

A Beauvechain, aucune des voiries communales n’est identifiée 
comme accidentogène récurrente avec victimes. Néanmoins, 
un ressenti d'insécurité peut affecter plusieurs types d'usagers. 
Les aménagements simples qui vont être mis en place permettront 
de partager plus équitablement la voirie.

OÙ ? COMMENT ?
Comme annoncé ci-avant, la commune n'est pas maître d'œuvre 
sur les routes régionales. Dès lors, elles ne sont pas traitées dans 
le présent paragraphe. En ce qui concerne les voiries communales, 
nous pouvons les subdiviser en 2 grandes catégories : les axes 

structurants qui drainent le gros du trafic tant de transit que local et 
les autres voiries qui sont plus dédiées à un trafic intracommunal.

Dans un premier temps, nous avons choisi d’analyser et produire 
des améliorations à court terme sur la catégorie qui, par les analyses 
de trafic, sont prioritaires : les axes structurants.

De façon schématique, il y a un axe Est-Ouest et un axe Nord-Sud. 
L'axe Est-Ouest est composé de la Rue de Wavre, la Rue Longue, 
l'Avenue des Combattants, la Rue de l'Eglise Saint-Sulpice, la Rue 
du Moulin à Eau, la Rue de la Néthen, la Rue de Beauvechain, la 
Rue du Grand Brou, la Rue de Tourinnes, la Rue Gabriel Marcelier, 
la Rue de la Liberté, la Rue de l'Etang et la Rue René Ménada. 
L'axe Nord-Sud est composé de la Rue du Village, l'Avenue des 
Combattants et la Rue Longue.

Les types d'aménagements qui seront prochainement mis en 
place sont des marquages au sol (lignes blanches, discontinues, 
places de parking ou interdiction de stationner), des ralentisseurs 
en bordure d'agglomération (coussins berlinois), des effets de 
portes, révision de sens des panneaux de priorité et des chicanes. 
En aucun cas, des ralentisseurs de type plateau, dos d'âne ou 
coussin berlinois ne seront mis en place à proximité des maisons. 
En effet, leur efficacité est indéniable sur le trafic routier mais 
épouvantable pour les riverains tant par les vibrations émises que 
par les nuisances sonores.

Dans un second temps, en fonction des résultats des améliorations 
sur les axes structurants mais aussi des besoins spécifiques, nous 
étudierons l’opportunité d’apporter des améliorations au réseau 
secondaire.
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LE PARKING : CE QUI EST AUTORISÉ,  
CE QUI EST INTERDIT EN AGGLOMÉRATION
QUELQUES PETITS RAPPELS DU CODE DE LA ROUTE
La courtoisie sur la voie publique est un 
élément essentiel du vivre ensemble. Parmi 
les actions, qui peuvent engendrer des 
conflits, il y a le stationnement et l'arrêt 
des véhicules. Suite à cela une campagne 
de sensibilisation a été entreprise par la 
Zone de Police des Ardennes Brabançonnes. 
Celle-ci est terminée et la tolérance zéro est 
d'application.

Afin de ne pas avoir de mauvaises surprises, 
vous trouverez ci-dessous les règles de base 
de l'arrêt et du stationnement.

La règle générale et logique est qu'il est 
interdit de mettre un véhicule À L'ARRÊT ou 
EN STATIONNEMENT à tout endroit où il est 
manifestement susceptible de constituer un 
danger pour les autres usagers de la route 
ou de les gêner sans nécessité.

PAR EXEMPLE, IL EST INTERDIT  
DE S'ARRÊTER OU  
DE STATIONNER :
 l sur les trottoirs ;

 l sur l'accotement en saillie (sauf panneau 
spécifique) ;

 l sur les passages pour piétons, cyclistes et 
à moins de 5 mètres en deçà de ceux-ci ;

 l sur les pistes cyclables ;
 l au sommet d'une côte ;
 l sur la rue dans un virage lorsque la 

visibilité est insuffisante ;
 l sur la rue comme sur l'accotement à moins 

de 5 mètres d'un carrefour ;

 l sur la rue comme sur l'accotement à 
moins de 20 mètres de signaux lumineux 
d'un carrefour ;

 l lorsqu’il y a des panneaux spécifiques ou 
une ligne de couleur jaune discontinue ;

 l lorsque la rue est divisée en bandes de 
circulation matérialisées par des lignes 
blanches continues ou discontinues (sauf 
s'il existe des panneaux spécifiques) ;

 l si l'on gène les piétons (une bande de 
1,5 m doit être laissée du côté extérieur 
de la voie publique).

Le véhicule doit toujours être garé à l'extrême 
droite du milieu de la rue, dans le sens de la 
marche, en parallèle au bord de la rue et pas 
en double file. Si la rue est à sens unique, 
le véhicule peut être garé à gauche ou à 
droite, toujours dans le sens de la marche, 
sauf panneaux spécifiques.

IL EST INTERDIT DE STATIONNER :
 l à moins de 1 m devant ou derrière un 

véhicule arrêté ou stationné ;
 l si la largeur du passage libre sur la 

chaussée est inférieure à 3 mètres ;

 l à moins de 15 m d'un panneau d’arrêt 
d'autobus ;

 l devant les accès carrossables des 
propriétés sauf véhicules dont la plaque 
est reproduite lisiblement ;

 l si le véhicule empêche l'accès à des 
emplacements de stationnement établis 
hors de la chaussée ;

 l aux endroits où les piétons, cyclistes et 
cyclomotoristes doivent contourner un 
obstacle ;

 l à tout endroit rendant des emplacements 
de stationnement inaccessibles ;

 l sur les rues à 2 sens de circulation, du 
côté opposé à celui où un autre véhicule 
est déjà à l’arrêt ou en stationnement, 
lorsque le croisement de deux autres 
véhicules en serait rendu malaisé.

Attention ! ! ! Il  s'agit pour la plupart 
d'infractions du 2e degré, soit une amende 
pouvant aller de 116 euros en perception 
immédiate à 2.000 euros si la cause se 
retrouve au tribunal.

Un portefeuille averti en vaut deux ! 
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MÉMOIRE & PATRIMOINES

LES FONTS BAPTISMAUX DE BEAUVECHAIN

UN OBJET LITURGIQUE
Dans les premiers siècles du christianisme, le baptême des adultes 
se faisait par immersion, dans un cours d’eau d’abord, dans une cuve 
ensuite, appelée cuve baptismale. 
Cette cuve était située dans un 
édifice (le baptistère) souvent séparé 
de l'église. Par la suite ce sont des 
enfants que l’on baptise, plutôt par 
aspersion que par immersion. Cela 
se fait alors dans ce qu’il est convenu 
d’appeler des fonts1 baptismaux, une 
cuve plus légère et plus pratique, 
située à l'intérieur d’une église et 
qui sert à recevoir l’eau du baptême.

L’ORIGINE DES 
FONTS DE BEAUVECHAIN
Ces fonts sont très anciens, ils remontent sans doute aux environs 
de 1150. Ils ont été taillés dans une pierre très dense, l’ensemble 
pèse au moins 2,7 tonnes. Il s’agit plus que probablement d’un 
calcaire qui provient de la région de Dinant, en bord de Meuse, 
qui fait partie de la famille dite « des marbres noirs », du fait de sa 
couleur très sombre et de sa capacité à se laisser polir.

Tous les spécialistes en la matière se rejoignent pour dire que 
cette œuvre provient d’un atelier très productif de l’Entre-Sambre-
et-Meuse. Sa structure, la manière dont les visages sont taillés, 
la finesse et le soin donné aux détails du décor en fait un des 
exemples le plus remarquable au sein de l’atelier dont il provient. 
La renommée de ces fonts à quatre têtes est telle que toutes les 
œuvres qui appartiennent à cette famille seront regroupées sous 
l’appellation de « filiation de Beauvechain ».

UNE REDÉCOUVERTE
Les fonts sont arrivés de la région mosane jusqu’à Beauvechain, 
sans doute par bateau puis par charrette tirée par des bœufs, en 
trois pièces assemblées sur place (socle – fût – cuve).

À l’origine Ils ont dû être placés dans l’ancienne église de Beauvechain. 
Mais un jour, pour une raison encore inconnue, ils ont été dispersés 
dans le jardin de l’actuelle cure. Ils y ont été oubliés jusqu’en 1875, 
date à laquelle ils y sont retrouvés par hasard, brisés en leur milieu. 
Leur qualité est telle qu’ils sont rapidement restaurés et replacés 
dans la nouvelle église.

1  Le mot fonts nous vient du latin fons, fontis, source, qui a également donné 
fontaine.

UN CONDENSÉ SYMBOLIQUE
Le baptême, en tant que rite de passage, a une origine profonde. 
L’utilisation de l’eau, dans les actes cultuels ou sacrés, remonte 
à la nuit des temps. L’expression symbolique présente dans ces 
fonts ne peut être abordée sans prendre en compte à la fois la 
dilution symbolique (érosion du sens dans le temps ou au profit de 
l’ornementation) et l’antinomie possible de la lecture de certains 
signes (le double sens est monnaie courante).

La présence de quatre 
têtes qui encadrent le 
sommet de la cuve peut 
se comprendre comme 
la personnification 
des quatre points 
cardinaux ou des 
quatre fleuves qui 
alimentent l’Eden (le 
Géon, le Phison, le 
Tigre et l’Euphrate). 
Ces visages se muent 
parfois  en s ignes 
apotropaïques2. Ce sont 
alors quatre évangélistes 
qui gardent la cuve, 
parfois sous la forme du 
Tétramorphe3. Chacun est 
alors figuré sous un aspect 
bien distinctif : un aigle 
(Jean), un taureau (Luc), 
un ange – ou un homme – 
(Matthieu) et un lion (Marc). 
Deux des quatre visages sont couronnés. Peut-être est-ce 
l’illustration du passage d’un état à l’autre, du triomphe du 
baptême ?

Mathieu BERTRAND

Repères bibliographiques
- BERTRAND (M.), BERTRAND (Th.), PIRON (G.) et WYNANTS (P.), 
Jubilé de l’église Saint-Sulpice de Beauvechain, Beauvechain, 
Nauwelaerts Editions Historiques, 2010.
- COLLECTIF, Livre Trace. Petites histoires, grande Histoire, Grâce-
Hollogne, Administration communale de Beauvechain – Edition, 2019.
- GHISLAIN (J.-CL.), Les fonts baptismaux romans en pierre bleue 
des ateliers du Namurois (ca, 1150–1175), Namur, Province de 
Namur, 2009.

2  Se dit d'un objet, d'une formule servant à détourner vers quelqu'un d'autre 
les influences maléfiques. C’est une représentation négative destinée à 
détourner le mal.

3  Ce terme nous vient du grec tétra, quatre et morphé, forme. Il s’agit de la 
représentation des quatre évangélistes sous leurs formes allégoriques.
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VOIR LES OISEAUX À NODEBAIS DU 15 AOÛT AU 1ER 
SEPTEMBRE 2019 – GRATUIT – SUR INSCRIPTION
Le monde extraordinaire des oiseaux vous intéresse ? Vous vous posez 
1001 questions sur leur migration, sur leur comportement, sur leur rôle 
dans votre environnement ? C'est l'occasion, c'est l'instant, de les voir de 
tout près et d'interroger les ornithologues de l'Institut Royal des Sciences 
Naturelles de Belgique.

Depuis 2001, dans le cadre du Plan Communal de Développement de la 
Nature de Beauvechain, la station de baguage des oiseaux migrateurs 
est ouverte au public du 15 au 31 août (tous les jours ! ) et cette année-ci 
jusqu'au dimanche 1er septembre.

Seules quatre stations de baguage en Belgique accueillent des visiteurs. 
A Nodebais, 103000 oiseaux de 120 espèces ont été étudiés, marqués, admirés 
et relâchés. Par les informations collectées, des oiseaux qui sont passés 
par Nodebais ont été retrouvés dans 18 pays, de la Russie à la Mauritanie. 
L'activité est adaptée de l'enfant en bas âge à la personne d'expérience, du 
curieux au connaisseur.

Cette activité matinale débute à 9 h 30 et se termine vers midi. Sur inscription 
à la commune uniquement par téléphone ! Le nombre de places est limité à 
15 personnes (enfants compris). L'animation est annulée en cas de mauvaises 
conditions météorologiques.

Pour plus de renseignement : Vincent Bulteau, Conseiller en 
environnement – 010 86 83 13.

PROCHAIN CONSEILS COMMUNAUX
Les lundis 29 juillet et 26 août 2019 à 19 h 30 à la salle des mariages (Place 
Communale, 6 – 1320 Beauvechain)

Ordre du jour à consulter sur www . beauvechain . eu

DON DE SANG
Au Vert Galant les mardis 1er et 8 octobre 2019 de 16 h à 19 h 30.

LA JOURNÉE DES ENFANTS ET DE 
LA FAMILLE AURA LIEU À BEAU-
VECHAIN LE SAMEDI 31 AOÛT 2019
Toutes les informations sur www . beauvechain . eu

SALON DES SCIENCES
Samedi 24 août 2019

« PLACE AUX ENFANTS »
La prochaine édition de l’évènement se déroulera le 19 octobre 2019. Toutes 
les informations sur www . beauvechain . eu.

LES JOURNÉES DU PATRIMOINE 2019 :
Just married ! L’album photo des Beauvechainois

Le thème des Journées du patrimoine de cette année est : Le patrimoine 
sur son 31 !

C’est l’occasion pour tous les habitants de la commune qui 
le souhaitent, d’exposer une de leurs photographies de 
mariage. En effet, lors de cet évènement festif les jeunes 
mariés se mettent « sur leur 31 ». La photographie aura, dès 
sa naissance, pour coutume d’immortaliser ce jour de fête 
qui rassemble autour de lui toute une communauté.

La Commune de Beauvechain, en collaboration avec le Centre 
culturel, vous propose de lui fournir une photo de votre 
mariage ou de celui de vos parents ou arrière-grands-parents. 
Les reproductions seront ensuite exposées durant les Journées 
du Patrimoine, les 7 et 8 septembre 2019, dans l’église Saint-
Sulpice de Beauvechain, édifice néogothique parmi les plus 
représentatifs de la production d’Émile Coulon. Cet architecte 

provincial qui a modelé considérablement le paysage architectural du 
Brabant wallon durant la seconde moitié du 19e siècle.

Contact : Mathieu BERTRAND Chef de projet pour la Maison de la Mémoire 
et de la Citoyenneté 0473 98 02 64 ou mm c @ beauvechai n . be

AGENDA



MAISON COMMUNALE
Place Communale, 3 - 1320 Beauvechain
Tél. : 010 868 300 | Fax : 010 86 83 01
Email : inf o @ beauvechai n . be | Web : www . beauvechain . eu

Heures d’ouverture
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h. Le service du Cadre 
de vie est également ouvert le mercredi de 13 h à 16 h 30.

Permanences
Population et Etat civil : vendredi de 17 h à 19 h et samedi 
de 10 h à 12 h

Cadre de vie (urbanisme et logement) : le 1er mercredi 
du mois de 17 h à 19 h. Le service travaille à bureaux 
fermés le mardi et le jeudi.

CONTACTS
 l Accueil 010 86 83 00

 l Directrice générale f.f. : 010 86 83 18

 l Directeur financier (receveur communal) : 010 86 83 03

 l Directrice administrative f.f. : 010 86 83 06

 l Directrice des Services techniques : 010 86 83 36

 l Affaires générales : 010 86 83 06

 l Cohésion sociale et Sport : 010 86 83 24

 l Communication : 010 86 83 28

 l Energie : 010 86 83 15

 l Enfance, ATL, Jeunesse : 010 86 83 17

 l Enseignement : 010 86 83 09

 l Environnement : 010 86 83 13

 l Finances, taxes : 010 86 83 05

 l Gardien de la paix : 010 86 83 08

 l Location de salles : 010 86 83 28

 l Logement : 010 86 83 10

 l Mémoire et Patrimoine : 010 86 83 04

 l Personnel : 010 86 83 11

 l Population/état civil : 010 86 83 19

 l Protection des données : 010 86 83 16

 l Travaux : 010 86 83 32

 l Urbanisme : 010 86 83 12

 l CPAS : 010 86 83 40

 l ALE : 010 86 83 45

 l Maison communale d’accueil de l’enfance  
« Les Sauverdias » : 010 86 83 50

 l Ecole communale,  
implantation de La Bruyère : 010 86 07 41 
implantation de Tourinnes-la-Grosse : 010 86 60 09

 l Centre culturel de Beauvechain : 010 86 64 04

NUMÉROS D’URGENCE
100 : Urgences médicales et Pompiers
112 : Numéro d’urgence européen
101 : Police – interventions. Pour prendre rendez-
vous avec votre agent de quartier appelez le 
0476 07 80 29
1722 : N° activé en cas de tempête ou d’inondation
070 24 52 45 : Centre anti-poison
071 44 80 00 : Grands-brûlés
105 : Croix-Rouge
116.000 : Childfocus
0800 30 030 : Ecoute violences conjugales


